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L’an deux mille vingt-deux, le neuf juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 2 juin 2022, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 


la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - REGGIANI Jean-Paul - 


CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND 


Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI 


Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - LEMAITRE Didier - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI 


Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY 


Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET 


Maxime - CORDINA Pierre - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : CURTI Fabrice donne procuration à CHIOCCA Christophe 


 


 


NON REPRESENTES : JEANPERRIN Brigitte - FRADJ Laurence - JEANPIERRE Jimmy. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARTY. 


 


 


DOMAINE ET PATRIMOINE 


* 


OPERATION DE REQUALIFICATION URBAINE DE L'AVENUE DU 


COMMANDANT GUILBAUD - PROTOCOLE RELATIF A L'ETABLISSEMENT 


« URBANO MODA » OCCUPANT LE DOMAINE PUBLIC  


* 


- N° 80 – 


 







M. ISEPPI, Vice-Président, expose :  


 


Le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, par délibération n°35 du 25 


mars 2021, a relevé l’intérêt communautaire de l’opération de réaménagement complet du Front 


de mer sur les secteurs de Fréjus-Plage et du Bord de mer de Saint-Raphaël, en ce qu’elle 


renforce l’attractivité économique et touristique du territoire de l’agglomération. 


 


S’agissant du secteur du Bord de mer de Saint-Raphaël, l’ambition commune de la Commune et 


de l’Agglomération vise notamment un réaménagement complet de l’Avenue du Commandant 


Guilbaud. Il s’agit de remettre techniquement à niveau les réseaux enterrés situés sous les 


actuelles terrasses couvertes et le long des façades ; de remettre aux normes l’accessibilité PMR 


dans l’espace public ; de remédier au traitement architectural très disparate des actuelles terrasses 


couvertes construites sur le domaine public, et leur remplacement, après démolition, par de 


nouvelles pergolas harmonisées qui demeureront propriétés communales et seront mises à 


disposition des exploitants en remplacement des anciennes. 


 


C’est dans ce contexte que, par délibération n° 1 en date du 29 juillet 2021, le Conseil 


communautaire a approuvé les termes d’un protocole-type avec les exploitants et propriétaires 


des établissements occupant actuellement le domaine public par des terrasses couvertes et 


fermées. 


 


Ce protocole-type était voulu comme quadripartite, signé par la Commune, la Communauté 


d’Agglomération, l’Exploitant de l’établissement et le Propriétaire des murs de l’établissement. 


Son objet étant de prévenir toute difficulté pouvant survenir à l’occasion de l’opération 


considérée, y étaient notamment abordés les points suivants : autorisation de démolition des 


actuelles terrasses couvertes, engagements sur un calendrier prévisionnel, sécurisation de 


l’établissement pendant les travaux, réalisation des éventuels travaux de conformité et de mises 


aux normes des établissements, engagement sur les tarifs de mise à disposition des futures 


pergolas, obligations d’entretien et contrôles périodiques, assurance. 


 


Tous les établissements concernés de l’Avenue du Commandant Guilbaud ont accepté les termes 


de ce protocole, à l’exception de l’établissement URBANO MODA, dont la situation se révèle 


particulière. 


 


D’une part, cet établissement est actuellement constitué de deux cellules distinctes ; en raison de 


la configuration des locaux bâtis appartenant aux propriétaires des murs, situés au rez-de-


chaussée de part et d’autre d’un couloir central permettant d’accéder à l’immeuble, l’exploitant 


actuel de l’établissement occupe sur le domaine public, une terrasse couverte et fermée 


totalement située devant l’un des locaux, et une terrasse couverte non fermée ou fermée 


occasionnellement située devant l’autre local. 


 


Après un travail approfondi mené avec l’Architecte des Bâtiments de France, et avec l’accord de 


ce dernier, il a été accordé que les deux terrasses existantes soient remplacées par une pergola 


unique, sous réserve que l’actuel accès à l’immeuble, par une porte et un couloir central séparant 


à ce jour les deux cellules de l’établissement, soit modifié et déplacé à l’arrière du bâtiment, rue 


de la Garonne. 


 


D’autre part, l’exploitant actuel occupe les deux locaux bâtis de son établissement, situés de part 


et d’autre du couloir central, sur le fondement de baux à caractère saisonnier. Les propriétaires 


des murs, craignant que la signature du protocole par l’exploitant n’induise un caractère 


permanent pour des relations contractuelles qu’ils souhaitent maintenir saisonnières, ont émis le 


souhait que l’exploitant ne soit pas partie au protocole, contrairement à ce qui était prévu aux 


termes du protocole-type. 







 


Il est donc demandé au Conseil communautaire d’approuver les termes de ce nouveau protocole 


spécifique à l’établissement URBANO MODA. La structure et le contenu sont globalement les 


mêmes que ceux du protocole-type précédemment approuvé. Certaines clauses ont été modifiées 


pour tenir compte de l’absence de l’exploitant parmi les parties signataires et préserver les droits 


de la Commune et de l’Agglomération des conséquences d’une telle absence. Ce protocole est 


donc tripartite. Un article a par ailleurs été ajouté, qui a pour objet la réalisation des travaux de 


modification de l’actuel accès à l’immeuble, laquelle constitue une condition essentielle du 


remplacement des deux terrasses fermées actuelles par une pergola unique. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU la délibération n°35 du 25 mars 2021 du Conseil communautaire relative à la définition de 


l’intérêt communautaire, 


 


VU la délibération n°123 du 21 septembre 2021 du Conseil communautaire relative au projet de 


réaménagement du Front de mer, 


 


VU la délibération n°24 du 12 mai 2022 du Conseil Municipal de la ville de Saint-Raphaël, 


 


le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER les termes du protocole relatif à l’établissement URBANO occupant 


actuellement le domaine public par deux terrasses couvertes et fermées, 


 


AUTORISER M. LE PRESIDENT ou son représentant à signer ce protocole tout document y 


afférent, 


 


DIRE que les dépenses en résultant feront l’objet des inscriptions budgétaires correspondantes. 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. ISEPPI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 44 voix POUR et 1 


ABSTENTION (SERT Richard), ADOPTE LE RAPPORT PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 





				2022-06-16T15:44:16+0200

		Saint-Raphaël

		Frederic MASQUELIER c4b8c1c53b9cbdb864f13162b97caaeaf6cfca58

		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération
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OPERATION DE REQUALIFICATION URBAINE DE L’AVENUE DU 
COMMANDANT GUILBAUD 


PROTOCOLE RELATIF A L’ETABLISSEMENT A L’ENSEIGNE « URBANO MODA » 
Sis 122 Avenue du Commandant Guilbaud 


 
 


Entre : 
 
La Commune de Saint-Raphaël, représentée par ____________________ dûment habilité aux fins 
des présentes par délibération n° ____du Conseil Municipal en date du __________________. 
 
Ci-après désignée « la Commune », d’une part, 
 
Et : 
 
La Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur Agglomération, représentée par 
______________________ dûment habilité aux fins des présentes par délibération n° ______du 
Conseil Communautaire en date du ________________, 
 
Ci-après désignée « l’Agglomération », de deuxième part, 
 
Et : 
 
Madame Michèle COURCHET, demeurant et domiciliée 89 CC dit des 2 chênes, 83500 La-Seyne-sur-
Mer, Monsieur Jean-Luc COURCHET, demeurant et domicilié Le Préversin, 73670 Saint-Pierre 
d’Entremont et Madame Nadia SIINO, demeurant 265 route du Plan de la Tour, 83120 Sainte 
Maxime, 
 
En leur qualité de propriétaires indivis des murs de l’établissement à enseigne « URBANO MODA », 
 
Ci-après désigné « les Propriétaires », de troisième part, 
 
Ci-après désignées collectivement « Les Parties », 


 
Préambule : 
 


1. Sur l’occupation du domaine public 
 
Les propriétaires louent à Monsieur Gil ALARCON Maikel, demeurant et domicilié Le Brangueiron, Le 
Rivet, Route du Plan de la Tour, 83120 Sainte-Maxime, aux termes de deux baux saisonniers, des locaux 
situés au rez-de-chaussée d’un immeuble sis 122 Avenue du Commandant Guilbaud, de part et d’autre 
d’un couloir central. 
 
Par ailleurs, Monsieur Gil ALARCON Maikel, aux termes de deux conventions d’occupation temporaire 
du domaine public, occupe le domaine public devant les locaux de cet immeuble, pour l’implantation 
d’une terrasse couverte et fermée totalement et d’une terrasse couverte non fermée ou fermée 
occasionnellement. 
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2. Sur le réaménagement du Cours Guilbaud 
 
La Commune a engagé une réflexion globale de requalification des espaces publics de son secteur 
centre-ville et de son front de mer, en continuité et en cohérence de traitement avec les 
aménagements déjà réalisés sur le Vieux-Port et de ceux qui seront réalisés dans la continuité avec le 
secteur de Fréjus Plage et du port de Santa-Lucia, visant à donner à ces espaces une nouvelle identité 
forte et à faire évoluer les pratiques de mobilité des usagers, tout en renforçant l’attractivité 
commerciale. 
 
S’agissant de l’Avenue du Commandant Guilbaud, cette requalification architecturale et paysagère 
esthétique s’accompagne d’une mise aux normes de l’accessibilité PMR dans l’espace public, d’une 
remise à niveau technique des réseaux, d’une revitalisation du tissu commercial et de la requalification 
des pergolas des terrasses commerciales à travers une charte. Les devantures commerciales actuelles, 
qui masquent en grande partie les façades de l’îlot de la Marine, présentent en effet un traitement 
architectural très disparate. 
 
Dans le cadre de cette requalification urbaine globale, la présence de réseaux (Eaux Usées et Adduction 
Eau Potable) le long des façades et sous les devantures commerciales, et la nécessité technique de 
reprendre tous les branchements transversaux, impliquent une démolition des actuelles terrasses 
couvertes et fermées de l’Avenue du Commandant Guilbaud, construites par certains exploitants ou 
propriétaires des murs sur le domaine public de la Commune. 
 
En accord avec l’Architecte des Bâtiments de France, la Commune a notamment décidé de remplacer 
les actuelles terrasses couvertes et fermées de l’Avenue du Commande Guilbaud par des pergolas 
harmonisées à compter du 17 octobre 2022. 
 
C’est dans ce contexte que, par délibération n° 1 en date du 29 juillet 2021, le Conseil Municipal a 
approuvé les termes d’un protocole-type avec les exploitants et propriétaires des établissements 
occupant actuellement le domaine public par des terrasses couvertes et fermées. 
 
Ce protocole-type était voulu comme quadripartite, signé par la Commune, la Communauté 
d’Agglomération, l’Exploitant de l’établissement et le Propriétaire des murs de l’établissement. Son 
objet étant de prévenir toute difficulté pouvant survenir à l’occasion de l’opération considérée, y 
étaient notamment abordés les points suivants : autorisation de démolition des actuelles terrasses 
couvertes, engagements sur un calendrier prévisionnel, sécurisation de l’établissement pendant les 
travaux, réalisation des éventuels travaux de conformité et de mises aux normes des établissements, 
engagement sur les tarifs de mise à disposition des futures pergolas, obligations d’entretien et 
contrôles périodiques, assurance. 
 
Tous les établissements concernés de l’Avenue du Commandant Guilbaud ont accepté les termes de 
ce protocole, à l’exception de l’établissement URBANO MODA, dont la situation se révèle particulière. 
 
D’une part, cet établissement est actuellement constitué de deux cellules distinctes ; en raison de la 
configuration des locaux bâtis appartenant aux propriétaires des murs, situés au rez-de-chaussée de 
part et d’autre d’un couloir central permettant d’accéder à l’immeuble, l’exploitant actuel de 
l’établissement occupe sur le domaine public une terrasse couverte et fermée totalement située 
devant l’un des locaux, et une terrasse couverte non fermée ou fermée occasionnellement située 
devant l’autre local. 
 
 
 







 


3 
 


Après un travail approfondi mené avec l’Architecte des Bâtiments de France, et avec l’accord de ce 
dernier, il a été accordé que les deux terrasses existantes soient remplacées par une pergola unique, 
sous réserve que l’actuel accès à l’immeuble, par une porte et un couloir central séparant à ce jour les 
deux cellules de l’établissement, soit modifié et déplacé à l’arrière du bâtiment, rue de la Garonne. 
 
D’autre part, l’exploitant actuel, Monsieur Gil ALARCON Maikel, occupe les deux locaux bâtis de son 
établissement, situés de part et d’autre du couloir central, sur le fondement de baux à caractère 
saisonnier. Les propriétaires des murs, craignant que la signature du protocole par l’exploitant 
n’induise un caractère permanent pour des relations contractuelles qu’ils souhaitent maintenir 
saisonnières, ont émis le souhait que l’exploitant ne soit pas partie au protocole, contrairement à ce 
qui était prévu aux termes du protocole-type. 
 
C’est dans ce contexte que le présent protocole, spécifique à l’établissement URBANO MODA, a été 
rédigé ; la structure et le contenu sont globalement les mêmes que ceux du protocole-type 
précédemment approuvé ; certaines clauses ont été modifiées pour tenir compte de l’absence de 
l’exploitant parmi les parties signataires et préserver les droits de la Commune et de l’Agglomération 
des conséquences d’une telle absence ; ce protocole est donc tripartite ; un article a par ailleurs été 
ajouté, qui a pour objet la réalisation des travaux de modification de l’actuel accès à l’immeuble, 
laquelle constitue une condition essentielle du remplacement des deux terrasses fermées actuelles 
par une pergola unique. 
 
Les Parties donnent leur accord à ce projet de manière irrévocable et sans indemnité quelconque. Les 
Propriétaires renoncent à engager toute action indemnitaire contre la Commune ou l’Agglomération 
pour tous préjudices subis du fait des travaux objet du présent protocole ; les Propriétaires 
reconnaissent en effet que les travaux, entrepris dans l’intérêt du domaine public et qui constituent 
une opération d’aménagement conforme à la destination de ce domaine, valorisent également tant le 
fonds de commerce que l’immeuble ; ils seront en outre réalisés pendant une période de moindre 
exploitation. Les Propriétaires se portent garants du même renoncement à toute action indemnitaire 
contre la Commune ou l’Agglomération par Monsieur Gil ALARCON Maikel, ou par tout exploitant qui 
viendrait s’y substituer. 
 
Par délibération n° 35 du 25 mars 2021, le Conseil Communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Var Estérel Méditerranée, aujourd’hui Estérel Côte d’Azur Agglomération, a approuvé 
l’intérêt communautaire de ce projet, et interviendra en lieu et place de la Commune de Saint-Raphaël 
pour tout ou partie des droits, obligations et engagements résultant du projet. 
 
Il a été convenu que la Commune et l’Agglomération supportent les coûts et frais relatifs aux 
opérations suivantes, chacune dans le cadre de ses compétences : 
 


- La démolition des actuelles terrasses couvertes de l’Avenue du Commandant Guilbaud, à 
défaut d’une déconstruction prise en charge par le propriétaire de la terrasse couverte ; 


- La reprise technique et le déplacement des réseaux et branchements enterrés ; 
- La reprise du revêtement de sol, avec reprise du nivellement en pied de façade des surfaces 


des futures terrasses, en harmonie avec le traitement de l’espace public environnant ; 
- La conception, la fabrication et la mise en œuvre de nouvelles pergolas en lieu et place des 


actuelles terrasses couvertes et fermées, selon une charte architecturale spécifique à l’Avenue 
du Commandant Guilbaud, validée par l’Architecte des Bâtiments de France ; ces pergolas 
demeureront la propriété pleine et entière de la Commune ; 


- Le coût des éventuels menus travaux de remise en état de la façade existante, sur la partie rez-
de-chaussée impactée par le remplacement de l’ancienne terrasse couverte et fermée par la 
nouvelle pergola. 
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La Commune et l’Agglomération s’engagent à effectuer les démarches nécessaires pour se conformer 
à la règlementation en vigueur et mettre tout en œuvre, en lien avec le maître d’œuvre, pour éviter 
tout retard de livraison. La Commune et l’Agglomération ne pourront pas être tenues pour 
responsables des retards découlant notamment des cas de force majeure admis par la loi et la 
jurisprudence. 
 
Il est convenu entre les Parties qu’aucune autorisation d’occupation du domaine public ne pourra être 
accordée à compter de la date de début des travaux et pour toute la durée de la réalisation desdits 
travaux, jusqu’à la délivrance d’une nouvelle autorisation par la Commune. Les Propriétaires se sont 
assurés de la parfaite compréhension de ce point et de son acceptation par Monsieur Gil ALARCON 
Maikel. 
 
Ceci étant préalablement exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Calendrier prévisionnel 
 
Les travaux de requalification de l’Avenue du Commandant Guilbaud débuteront le 17 octobre 2022, 
pour une durée estimée de 6 mois. Ce délai pourra être augmenté sans préjudice quelconque pour les 
Parties, sur juste motif ou pour cas de force majeure. 
 
Le délai courant entre le 11 octobre et le 16 octobre 2022 inclus sera obligatoirement consacré à la 
démolition ou à la déconstruction de la terrasse couverte et fermée et de la terrasse couverte non 
fermée ou fermée occasionnellement appartenant aux Propriétaires, et à l’enlèvement de tous 
mobiliers les garnissant par Monsieur Gil ALARCON Maikel, ce dont les Propriétaires se portent garants. 
 
Au terme des travaux, la nouvelle pergola, qui demeurera propriété communale, fera l’objet d’une 
nouvelle convention d’occupation du domaine public délivrée à l’exploitant en place, et un arrêté 
d’occupation du domaine public pourra lui être consenti pour une terrasse plein air.  
 
Article 2 – Préparation des travaux 
 
2.1 Diagnostics et relevés 
 
Divers diagnostics et relevés doivent être joints au dossier de permis d’aménager ou de construire à 
déposer par la Commune : 


- Un diagnostic amiante, pour les actuelles terrasses couvertes et fermées dont la construction 
est antérieure à 1997 ou dont il ne peut être apporté la preuve d’une construction postérieure 
à 1997 


- Un diagnostic sécurité accessibilité pour la problématique ERP découlant de l’adjonction de la 
future pergola, implantée sur le domaine public, au bâti actuel de l’établissement exploité 


- Un diagnostic sécurité incendie 
- Un relevé des surfaces de l’intérieur de l’établissement exploité auquel sera adjointe la future 


pergola implantée sur le domaine public. 
 
La Commune a pris financièrement en charge la réalisation de ces diagnostics et relevés, qui ont été 
confiés à des prestataires spécialisés et ont d’ores et déjà été réalisés avec l’accord de Monsieur Gil 
ALARCON Maikel, en sa qualité d’actuel occupant. 
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2.2 Travaux de conformité et de mise aux normes 
 
La Commune a remis à Monsieur Gil ALARCON Maikel les diagnostics et relevés prévus à l’article 2.1 
ci-avant. Ils vont également être transmis aux Propriétaires. 
 
S’ils révèlent des non-conformités de l’établissement par rapport à la règlementation ERP applicable, 
ou des non-conformités électriques, les travaux de mise aux normes ou de mise en conformité devront 
être réalisés sans délai. Les Propriétaires s’en portent garants, que le débiteur de cette obligation soit 
eux-mêmes ou Monsieur Gil ALARCON Maikel en fonction des relations contractuelles établies entre 
eux. 
 
La preuve de la réalisation de ces travaux sera donnée à la Commune par le débiteur de cette 
obligation, par tout document écrit permettant d’en attester et établi par un bureau d’études ou un 
bureau de contrôle agréé. 
 
Le débiteur de l’obligation de réaliser ces travaux sera seul responsable si leur non-réalisation devait 
avoir pour conséquence une impossibilité de reprendre l’exploitation de l’établissement, constitué du 
bâti actuel et de la future pergola y adjointe, à l’achèvement des travaux de requalification de l’Avenue 
du Commandant Guilbaud. 
 
Article 3 – Démolition des terrasses existantes 
 
A défaut d’une démolition pure et simple des terrasses existantes, il peut être opté par les Propriétaires 
pour une déconstruction permettant la récupération par qui de droit, soit de certains matériaux, soit 
des structures existantes, sous réserve que le diagnostic effectué aux termes de l’article 2.1 ne relève 
aucune présence d’amiante, auquel cas seule la démolition sera possible. 
 
Le choix entre la démolition, partielle ou totale, ou la déconstruction, sera recueilli via un formulaire 
remis aux Propriétaires et qui devra être retourné à la Commune ou à l’Agglomération au plus tard le 
17 mai 2022. Passé ce délai et à défaut de retour, il sera procédé à la démolition. 
 
La déconstruction partielle ou totale est à la charge intégrale des Propriétaires et devra 
impérativement débuter le 11 octobre 2022 afin que les éventuels éléments résiduels puissent être 
démolis avant le 16 octobre 2022. 
 
Les Propriétaires autorisent expressément la Commune ou l’Agglomération, de manière irrévocable, à 
procéder à la démolition complète des terrasses existantes, dont il sont propriétaires, ou à la 
démolition des éventuels éléments demeurant après déconstruction éventuelle. Dans une telle 
hypothèse, les frais de démolition partielle ou totale seront à la charge de l’Agglomération. 
 
Article 4 – Sécurité des locaux pendant les travaux 
 
Pendant la période des travaux de la pergola en devenir, un bardage en contreplaqué épais, sur 
tasseaux fixés en façade, pourra, si nécessaire, être installé par la Commune ou l’Agglomération afin 
d’empêcher les éventuelles intrusions et assurer l’étanchéité de l’établissement. En cas de nécessité, 
une porte provisoire sera aménagée aux frais de la Commune ou de l’Agglomération pour permettre 
l’accès à l’établissement. 
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Article 5 – Reconstruction de la nouvelle pergola propriété communale et mise à disposition 
 
5.1 Sur l’aspect extérieur 
 
La pergola sera constituée d’une structure auto porteuse, sans appui sur la façade existante à 
l’exception d’un solin assurant la finition et l’étanchéité. 
 
Le toit de la pergola sera bioclimatique et rétractable. 
 
Les fermetures latérales et en façade, y compris les murs type « coupe-feu » pour les commerces 
distants de moins de 4 mètres, seront assurés par des murs rideaux de verre. 
 
La Commune s’engage à prendre en charge le coût de la mise en œuvre d’un nouveau dallage au sol, 
sous l’emprise de la pergola, composé de pierres naturelles, antidérapantes, lisses, non salissantes et 
durables selon les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
Les Propriétaires s’engagent à prendre en charge à leurs frais et pour leur propre compte, ou à faire 
prendre en charge par Monsieur Gil ALARCON Maikel en fonction des relations contractuelles établies 
entre eux, ou par tout autre exploitant qui viendrait à s’y substituer, les éventuels aménagements 
structurants de reprise de façade qui seraient rendus nécessaires pour la mise en œuvre de la nouvelle 
pergola ou pour le respect des normes de sécurité ou d’accessibilité PMR de l’établissement. 
 
L’enseigne de l’établissement sera inscrite dans un bandeau dont la hauteur sera prescrite par l’ABF, 
qui devra pareillement en approuver le lettrage. 
 
5.2 Sur l’aspect intérieur 
 
Le mobilier et les aménagements intérieurs de la pergola pré-équipée par la Commune devront 
respecter les termes d’une charte esthétique spécifique à l’Avenue du Commande Guilbaud, qui sera 
ultérieurement établie, et seront soumis, pour approbation, avant acquisition, à la Commission des 
Terrasses qui sera constituée à cette fin. 
 
Les aménagements nécessaires, pour l’amenée des réseaux, en particulier électriques, avec les 
protections aux normes, devront être réalisés. 
 
Il est convenu par les Parties que l’éclairage intérieur sera effectué par des Leds à intensité variable. 
 
La Commune n’assurera pas la direction technique de ces aménagements. 
 
Les Propriétaires en assument toute la responsabilité, qu’ils les réalise eux-mêmes ou qu’ils les fassent 
prendre en charge par Monsieur Gil ALARCON Maikel en fonction des relations contractuelles établies 
entre eux, ou tout autre exploitant qui viendrait à s’y substituer. 
 
 
Article 6 – Engagement sur les tarifs et les loyers 
 
Les tarifs applicables au titre de l’occupation de la nouvelle pergola devront tenir compte de 
l’investissement de la Commune, et des efforts consentis par les Propriétaires, ou par Monsieur Gil 







 


7 
 


ALARCON Maikel en fonction des relations contractuelles établies entre eux, au titre des différents 
aménagements mis à leur charge. 
 
Pendant une première période d’occupation de 24 mois, courant à compter du 1er mai 2023, les tarifs, 
inchangés, seront ceux fixés par décision du maire n° 2018/87 en date du 3 juillet 2018. 
 
A l’issue de cette première période d’occupation, les tarifs d’occupation, augmentés de 40 %, seront 
fixés par décision du maire.  
 
La convention d’occupation de la nouvelle pergola, qui demeurera propriété communale, sera 
consentie à l’exploitant de l’établissement, actuellement Monsieur Gil ALARCON Maikel, et non aux 
Propriétaires. L’autorisation d’occuper le domaine public ne peut en effet être accordée qu’à 
l’exploitant de l’établissement, et non au propriétaire des murs dudit établissement. 
 
Monsieur Gil ALARCON Maikel, en sa qualité d’exploitant actuel de l’établissement, a consenti à 
l’augmentation des tarifs d’occupation à l’issue de la première période d’occupation de la nouvelle 
pergola. 
 
Les Propriétaires s’engagent à obtenir ce même engagement au titre des tarifs et de leur future 
augmentation, de tout exploitant qui viendrait éventuellement à se substituer à Monsieur Gil 
ALARCON Maikel. 
 
Article 7 – Condition relative à l’autorisation du propriétaire de la façade 
 
La pergola auto porteuse sera juxtaposée à la façade existante par un solin, assurant la finition et 
l’étanchéité entre la pergola et le bâtiment. Une autorisation du propriétaire de la façade est 
nécessaire, et son obtention conditionne la réalisation de la pergola.  
 
Les Parties reconnaissent expressément que l’obtention de cette autorisation constitue une condition 
essentielle à l’exécution du présent protocole et aux engagements réciproques des Parties, en ce que 
la future exploitation sera indissociablement assurée à la fois dans le bâti de l’immeuble et dans la 
nouvelle pergola demeurant propriété de la Commune.  
 
Article 8 – Information de l’exploitant 
 
L’exploitation de l’établissement est indissociablement assurée à la fois dans le bâti de l’immeuble et 
dans les actuelles terrasses. Il en sera de même lorsque les actuelles terrasses auront été remplacées 
par la nouvelle pergola. 
 
Les Propriétaires s’engagent de manière irrévocable à informer tout exploitant qui viendrait se 
substituer à l’actuel exploitant, du contenu du présent protocole et de son annexe, et du contexte 
particulier résultant des travaux de restructuration de l’Avenue du Commandant Guilbaud, en 
particulier par le réaménagement des terrasses commerciales. 
 
Toute future mise à disposition du domaine public au bénéfice d’un nouvel exploitant, qu’il soit 
acquéreur du fonds de commerce ou locataire-gérant de l’actuel exploitant, sera conditionnée par son 
engagement écrit à respecter les termes du protocole le concernant. 
 
Monsieur Gil ALARCON Maikel, exploitant actuel, se reverra remettre copie du présent protocole par 
les Propriétaires, afin qu’il en ait parfaite connaissance. 
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Article 9 – Modalités d’occupation de la pergola 
 
Les Propriétaires s’engagent également à informer tout exploitant des dispositions suivantes, relatives 
aux modalités d’occupation de la pergola : 
 


- L’exploitant sera tenu de réaliser l’entretien courant de la pergola à ses frais et pour son propre 
compte, permettant de garantir sa pérennité structurelle, son fonctionnement et de la 
maintenir en parfait état ; 


- La Commune procèdera à une visite de contrôle annuelle de la pergola ; l’exploitant s’engage 
à laisser libre l’accès à la pergola pour permettre l’intervention programmée. A l’issue de la 
visite, procès-verbal sera dressé des éventuels travaux à réaliser par la Commune en sa qualité 
de propriétaire de la pergola. Si le procès-verbal fait apparaître des défauts d’entretien courant 
imputables à l’exploitant, celui-ci s’engage à y remédier dans les meilleurs délais. A défaut 
d’exécution, il sera procédé aux travaux d’entretien à ses frais ; 


- L’exploitant devra contracter auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable une 
assurance dommages aux biens – responsabilité civile, couvrant l’intégralité des risques 
susceptibles de survenir durant le temps de son occupation, ainsi qu’une assurance incendie, 
dégâts des eaux et explosion. Il informera son assureur des modifications à apporter à ses 
polices d’assurance en raison de la nouvelle qualité de propriétaire de la Commune sur la 
pergola mise à disposition. 


 
En tout état de cause, les dispositions relatives aux modalités d’occupation seront intégralement 
reprises dans la convention d’occupation de la nouvelle pergola qui sera consentie par la Commune à 
l’exploitant de l’établissement, actuellement Monsieur Gil ALARCON Maikel. 
 
Article 10 – Réalisation des travaux de modification de l’accès à l’immeuble 
 
L’établissement à enseigne « URBANO MODA » est actuellement constitué de deux cellules distinctes 
en raison de la configuration des locaux bâtis appartenant aux Propriétairex, situés au rez-de-chaussée 
de part et d’autre d’une porte et d’un couloir central permettant l’accès à l’immeuble. 
 
Avec l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France, il a été décidé de remplacer les deux terrasses 
actuelles, situées de part et d’autre de cette porte et de couloir central, par une pergola unique. 
 
Ce projet nécessite que l’actuel accès à l’immeuble, par la porte et le couloir central existants, soit 
modifié et déplacé à l’arrière du bâtiment, situé Rue de la Garonne. 
 
Les Propriétaires s’y engagent expressément, reconnaissant que la modification et le déplacement de 
l’accès à l’immeuble sis 122 Avenue du Commandant Guilbaud sont une condition essentielle de 
l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France pour consentir au remplacement des deux cellules 
actuelles, via deux terrasses distinctes, par une cellule unique, via la nouvelle pergola. 
 
Ces travaux seront réalisés dans les meilleurs délais, et en tout état de cause selon un calendrier 
compatible avec le dossier de permis d’aménager ou de construire à déposer par la Commune et avec 
la date de commencement des travaux. 
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Article 11 – Litiges 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent protocole devra faire l’objet d’une 
tentative de règlement amiable, notamment par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception mettant en demeure la partie défaillante à se conformer à ses obligations. 
 
En cas d’échec ou de réitération d’une faute malgré l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse 
après un délai de quinze jours à compter de sa réception, ledit litige sera soumis, à l’initiative de la 
partie la plus diligente, au Tribunal Administratif de Toulon. 
 
 
 
Fait à Saint-Raphaël, le ________________ 
 
 
En ________ exemplaires 
 
 
 


Pour la Commune, 
 
 
 
 
 


Pour l’Agglomération, 


X X 
 


 
 
 
 
 


Pour les Propriétaires, 
 
 
 
 
 
 


Madame Nadia SIINO 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 


Madame Michèle COURCHET 


 
 
 
 
 
 


Monsieur Jean-Luc COURCHET 


 





